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psychiatrie au titre de l�année 2023 pour le CENTRE HOSPITALIER DE L'OUEST GUYANAIS
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MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l�année 2023 pour le CENTRE HOSPITALIER DE L'OUEST GUYANAIS
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Agence Régionale de Santé

R03-2023-06-30-00025

ARRETE ARS Guyane n°2023/200 du 30 juin 2023

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine et des forfaits annuels, des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l�année 2023 pour le

CENTRE HOSPITALIER DE KOUROU
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Agence Régionale de Santé

R03-2023-06-30-00026

ARRETE ARS Guyane n°2023/202 du 30 juin 2023

fixant la dotation au titre du Fonds

d�Intervention régional du Centre Hospitalier

Andrée ROSEMON (N°FINESS 970300026/

SIRET:26973302800022) pour l'exercice 2023
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Agence Régionale de Santé

R03-2023-06-30-00027

ARRETE ARS Guyane n°2023/203 du 30 juin 2023

fixant la dotation au titre du Fonds

d�Intervention régional du CENTRE

HOSPITALIER DE L'OUEST GUYANAIS (N° FINESS

970300083/SIRET : 26973311900060) pour

l'exercice 2023
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Agence Régionale de Santé

R03-2023-06-30-00028

ARRETE ARS Guyane n°2023/204 du 30 juin 2023

fixant la dotation au titre du Fonds

d�Intervention régional du CENTRE

HOSPITALIER DE KOUROU (N° FINESS

970305637/SIRET : 26973311900060) pour

l'exercice 2023
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Agence Régionale de Santé

R03-2023-07-18-00004

ARRETE ARS Guyane n°2023/223 du 18 juillet

2023 fixant le montant de valorisation d�activité

et celui alloué relevant du périmètre du

mécanisme de sécurisation pour 2023 à

l�établissement CENTRE HOSPITALIER DE

CAYENNE N° Finess 970302022 au titre des soins

à partir de la période janvier 2023 et le montant

du versement à effectuer au titre du rattrapage

sur l�exercice antérieur (activité 2022 transmise

en LAMDA)
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Agence Régionale de Santé

R03-2023-07-18-00005

ARRETE ARS Guyane n°2023/224 du 18 juillet

2023 fixant le montant de valorisation d�activité

et celui alloué relevant du périmètre du

mécanisme de sécurisation pour 2023 à

l�établissement CENTRE HOSPITALIER DE

L�OUEST GUYANAIS N° Finess 970302121 au

titre des soins à partir de la période janvier 2023

et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

2022 transmise en LAMDA)
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HOSPITALIER DE L�OUEST GUYANAIS N° Finess 970302121 au titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du
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Agence Régionale de Santé

R03-2023-07-18-00006

ARRETE ARS Guyane n°2023/225 du 18 juillet

2023 fixant le montant de valorisation d�activité

et celui alloué relevant du périmètre du

mécanisme de sécurisation pour 2023 à

l�établissement CENTRE HOSPITALIER DE

KOUROU N° Finess 970305629 au titre des soins

à partir de la période janvier 2023 et le montant

du versement à effectuer au titre du rattrapage

sur l�exercice antérieur (activité 2022 transmise

en LAMDA)
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HOSPITALIER DE KOUROU N° Finess 970305629 au titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2022 transmise en LAMDA)
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HOSPITALIER DE KOUROU N° Finess 970305629 au titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2022 transmise en LAMDA)
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Direction Générale des Territoire et de la Mer

R03-2023-07-25-00004

Arrêté portant autorisation d�occupation

temporaire du domaine public maritime pour

l�organisation d�une manifestation intitulée

« SMILE FESTIVAL » sur la plage PIM POUM

située sur la commune de Kourou

Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2023-07-25-00004 - Arrêté portant autorisation d�occupation temporaire du

domaine public maritime pour l�organisation d�une manifestation intitulée « SMILE FESTIVAL » sur la plage PIM POUM située sur la

commune de Kourou

69



Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2023-07-25-00004 - Arrêté portant autorisation d�occupation temporaire du

domaine public maritime pour l�organisation d�une manifestation intitulée « SMILE FESTIVAL » sur la plage PIM POUM située sur la

commune de Kourou

70



Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2023-07-25-00004 - Arrêté portant autorisation d�occupation temporaire du

domaine public maritime pour l�organisation d�une manifestation intitulée « SMILE FESTIVAL » sur la plage PIM POUM située sur la

commune de Kourou

71



Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2023-07-25-00004 - Arrêté portant autorisation d�occupation temporaire du

domaine public maritime pour l�organisation d�une manifestation intitulée « SMILE FESTIVAL » sur la plage PIM POUM située sur la

commune de Kourou

72



Direction Regionale des FInances Publiques

R03-2023-07-25-00003

Arrêté du 25 juillet 2023 portant délégation de

signature en matière d'agréments 
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